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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les conditions d’application, à compter du 1er janvier 2008, de 
l’interdiction de fumer dans les cafés, hôtels et restaurants, posent 
d'importantes difficultés aux exploitants de ces établissements. 

L’application générale de règles aussi rigides ne paraît pas 
réaliste, et il serait plus judicieux de s’nspirer d’autres pays 
européens comme l’Espagne, la Belgique, l’Allemagne ou le 
Danemark, qui ont adopté le modèle du libre choix pour le 
propriétaire, de classer son établissement « fumeur » ou « non 
fumeur », laissant les consommateurs libres d’aller dans un 
établissement ou un autre, selon leur désir d’être en contact ou 
non avec des fumeurs. 

Afin de concilier les impératifs de santé publique et la 
nécessité de préserver des commerces de proximité, qui sont 
souvent les derniers points d’animation commerciale dans les 
quartiers et villages, il convient d’aménager la réglementation 
applicable en ce qui concerne les cafés, hôtels et restaurants. 

Telles sont les raisons pour lesquelles il vous est proposé, 
Mesdames, Messieurs, d’adopter la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 3511-7 du code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3511-7. – Il est interdit de fumer dans tous les lieux 
affectés à un usage collectif. 

« Dans les cafés, hôtels et restaurants, le propriétaire déter-
mine si son établissement est “fumeur” ou “non fumeur”. Si la 
consommation du tabac y est autorisée, l’établissement doit être 
équipé d’un système d’extraction des fumées homologué. » 

 

 

 


